
BASKETBALL BELGIUM 

Conseil d’administration du 16 novembre 2022 à 18 heures 

Hall sportif d'athlétisme de Blocry à Louvain-la-Neuve 

 
Présents :  
 

• Basketbal Vlaanderen vzw, administrateur, représenté par     
  Jan Van Lantschoot (représentant permanent), Président 

• Kris Fels 

• Association Wallonie-Bruxelles de Basketball asbl, administrateur, représenté par   :  
  Jean-Pierre Delchef (représentant permanent) 
                Pascal Henry 

• Bernard Scherpereel 
 

Excusés :  
Ann Depoorter  
Stefan Garaleas, Secrétaire-Général 
 
0. Approbation de l’ordre du jour 

 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité.  
 

1. Approbation des procès-verbaux des réunions précédentes 
 
Les procès-verbaux des réunions des 19/10/22 et 26/10/22 sont approuvés à l’unanimité. 

 
2. Dossiers licences  

 
2.1 Analyse de la sentence de la CBAS concernant Castors Braine 
 
Les différents membres donnent leur avis. M. van Lantschoot répondra à la note de M. Delchef. Le 
dossier complet de Castors Braine sera demandé à la commission de licences. 
 
2.2 Propositions de modification du règlement sur les licences 
 
Des propositions de modification du règlement sont attendues pour le 06 décembre. Une adaptation 
du texte est prévue d'ici le 31/12, date à laquelle un projet préalablement sera réalisé, des 
consultations mises en place afin d'arriver à un texte final. 
 
2.3 Situation Gent Hawks 
 
Le CdA prend note du courrier de 2 avocats distincts représentant certains joueurs des Gent Hawks 
concernant les retards de paiement de la dernière saison. Le CdA répondra et demandera à la 
commission des licences d'activer l'art.23 du règlement des licences. 
 
3. Compétition  

3.1 Dossier forfait prononcé par le département compétition et réaction du coordinateur juridique  

 Le CdA évoque la situation dans laquelle le département de compétition a décidé de faire rejouer un 

match. Le CdA demande au manager de la compétition de toujours ajouter un minimum de 

motivation dans toute décision, d'impliquer et d'informer les autres membres du Département. 

3.2 Mail du coordinateur juridique à propos des officiels de table 



Le CdA discute d'un e-mail du coordinateur juridique concernant l'exercice de la fonction d’officiel de 

table suite aux différentes feuilles de match électroniques à BVL et à l’AWBB. L'harmonisation des 

deux systèmes n'est pas attendue à court terme. M. Delchef vérifiera comment certains points 

peuvent être résolus. 

3.3 Signature du livre de compétition et renvoi de la convention signée par BB aux clubs 

Il sera vérifié si toutes les conventions ont été signées et renvoyées. M. Delchef incitera les clubs de 

Comblain et Royal 4 à signer, sans adaptations.  

3.4 Décision relative à l'indexation de la liste des contributions et sanctions administratives (LCAS) 

Le CdA décide l’application de l'indexation rétroactive à partir du 1/7/2022. 

3.5 Décision et destination des amendes 

Les amendes seront perçues après vérification des feuilles de match par la fédération régionale 

concernée. 

3.6 Publication des résultats Coupe de Belgique Hommes et Dames 

Puisqu'il s'agit d'une organisation conjointe, il faudra avoir un endroit où BB puisse prendre 

connaissance de tout ce qui concerne la Coupe de Belgique. 

4. Juridique 

4.1 Dossier d'un arbitre devant le Conseil judiciaire 

L'avocat de BB a fait la proposition d'un règlement à l'amiable à la personne concernée. Une réponse 

est toujours attendue. 

4.2 Publication des décisions des conseils judiciaires 

Le CdA marque son accord sur la publication des décisions de manière anonymisée sur le site de BB. 

Le coordinateur juridique sera invité à faire le nécessaire. 

4.3 Modifications de la partie juridique BB 

M. Delchef proposera une partie Juridique similaire à celle qui existe à la BVL d'ici fin novembre 

5.  Arbitrage 

5.1 Situation conflictuelle au sein du NDR 

Le CdA regrette le tumulte interne et exhorte le NDR à engager des discussions ouvertes dans les 14 

jours afin d'arriver à des solutions. Le CdA reste convaincu de la qualité des membres et de l'équipe. 

5.2 Concertation sur l’élaboration du budget 2023 du NDR  

Sur la base du budget 2022, le NDR doit fixer des priorités pour 2023. 

 6. Update BNXT 

M. Van Lantschoot informe le CdA de la dernière situation concernant BNXT 

7.          Communication de BB vers les instances nationales et internationales   

M. Delchef souhaite que toute la correspondance avec les organismes nationaux et internationaux se 

fasse à partir de BB et que le CdA en soit informé. 

 

 



8  Divers 

• Il sera demandé au secrétariat de BB quand les livres de compétition imprimés seront 

disponibles. 

• La prochaine réunion est prévue pour le 21/12 

• Des moments de concertation sont conclus sont envisagés entre BVL et AWBB concernant les 

moyens disponibles pour le budget BNT 2023. 

 
 

Version de base : NL 

 

 

Jan Van Lantschoot      Stefan Garaleas  

Président        Secrétaire-Général 

 


